
 

TARIFS ANNUELS 2025/2026 

ECOLE MATERNELLE ET PRIMAIRE 

 

Frais de scolarité 

Quotient Familial 

Annuel 

Catégorie Montant mensuel Total annuel 

inférieur à 2000 1 70,00 € 770,00 € 

de 2001 à 4000 2 87,90 € 967,00 € 

de 4001 à 6000 3 99,63 € 1096,00 € 

au-delà de 6 000 4 113,54 € 1249,00 € 

 

  

Viendront s’ajouter au montant des frais de scolarité, le coût de la piscine et des fournitures 

scolaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RESTAURATION :  

 

Les élèves s’inscrivent par période (Septembre à Décembre, Janvier à Mars et Avril à la fin 

de l’année scolaire). Le forfait de la période sera calculé sur la base du prix d’un repas 

abonné qui correspond au tarif 2024/2025 augmenté de la variation constatée des 

indices contractuels avec la société de restauration au 1er juillet 2025. Pour information : 

la base du tarif abonné était de 7.20€ au primaire.

Périscolaire école Montant annuel 

Matin 261,00 € 

 Ticket unique 

7,00 € 

Soir 1h 338,00 € 

Ticket unique 

9,00 € 

Soir 2h 480,00 € 

Ticket unique 

17,00 € 1
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0
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Un abattement de 30% sera appliqué pour les élèves inscrits le matin et le soir 



 


